




COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES : L’ESSENTIEL
Le Compte d’Emploi des Ressources (CER) met en perspective les dons collectés et les coûts des moyens mis 
en œuvre et permet un contrôle de l’utilisation des dons et de la conformité de celle-ci à l’objectif de la collecte 
annoncé préalablement.
Le CER est un retraitement du Compte de Résultat, ce dernier récapitule les produits et les charges de l’exercice 
selon leur destination et constitue l’information la plus pertinente pour ressortir l’activité sociale correspondant 
à la mission de la Fondation de France. Il présente les dotations et reprises de provisions en position nette. 
La présentation du CER nécessite de les « décompenser ». Cette différence de présentation explique les écarts 
entre les chiffres issus du Compte de Résultat (ci-contre) et ceux issus du CER (ci-dessous).

Les ressources issues de la générosité du public et les emplois financés 
par la générosité du public

• Le total des ressources de la Fondation de France d’un montant de 253 630 655 € (Compte de Résultat) 
est constitué à hauteur de 243 096 599 € (CER) de ressources issues de la générosité du public.
La quasi-totalité des ressources de la Fondation de France provient de la générosité du public. Nous ne recevons 
aucune aide de l’État.
• Les 243 096 599 € de générosité du public comprennent des dons à hauteur de 108 806 831 €, des legs 
et libéralités à hauteur de 50 875 286 € ainsi que d’autres produits pour 83 414 482 € (prélèvements sur les 
fonds propres des FSE, revenus du patrimoine financier et immobilier).
Les produits financiers sont considérés comme issus de la générosité du public.
• Les ressources issues de la générosité du public ont été affectées à la réalisation de nos missions sociales à hauteur de 
146 875 474 € (a), aux frais de recherche de fonds à hauteur de 9 260 053 € (b) ainsi qu’à nos frais de 
fonctionnement s’élevant à  17 813 701€ (c).
Les frais de fonctionnement représentent, en 2010, 10,2 % du total des emplois financés par la générosité du public 
(17 813 701 €/173 949 228 € (a+b+c)).

* Extrait des comptes 2010 de la Fondation de France. Vous trouverez la version exhaustive ainsi que le rapport annuel sur 
notre site www.fondationdefrance.org.

CHARGES EN €  

2009
EN €  

2010 %

MISSIONS SOCIALES 717 438 560 151 063 310 85,31%

Programmes propres à la Fondation de France 21 773 674 45 587 526

Actions des fondations sous égide 68 517 162 80 512 731

Reversements aux organismes désignés 2 066 520 1 025 836

Affectations aux fonds propres des fondations sous égide 625 081 204 23 937 217

AFFECTATIONS AUX FONDS PROPRES DE LA FONDATION DE FRANCE 647 010 321 052 0,18%

FRAIS DE DÉVELOPPEMENT ET DE RECHERCHE DE RESSOURCES 6 051 997 6 716 929 3,79%

FRAIS D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION 2 759 147 2 543 124 1,44%

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET AUTRES CHARGES 15 207 831 16 433 701 9,28%

Services communs et moyens généraux 10 497 677 9 829 535

Frais de gestion du patrimoine des fondations sous égide 3 585 827 5 989 160

Frais de traitement des libéralités 1 124 327 615 006

TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE 742 104 545 177 078 116 100%

ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES 65 902 601 131 275 608

Affectation aux fonds dédiés aux programmes 9 211 823 28 158 896

Affectation aux fonds dédiés aux fondations 56 690 778 103 116 712

TOTAL DES CHARGES DE L'EXERCICE 808 007 146 308 353 724

RESULTAT DE L'EXERCICE 13 942 075 4 272 434
dont résultat affectable à la réserve des programmes (Autres fonds propres) 1 594 071 857 623
dont résultat affectable au report à nouveau de la Fondation de France 12 348 004 3 414 811

PRODUITS EN €  

2009
EN €  

2010 %

DONS 72 363 205 105 776 748 41,70%

Dons issus de la collecte 11 304 196 12 120 004

Dons au titre des opérations d’urgence 589 542 32 131 832

Dons aux fondations sous égide 60 469 467 61 524 912

LEGS ET AUTRES LIBÉRALITÉS 611 834 711 46 072 479 18,16%

Libéralités affectées à la Fondation de France 34 019 365 35 185 689

Libéralités affectées aux fondations sous égide 579 119 884 15 689 597

Dotations (-) ou reprises (+) de provisions pour risques et charges -1 304 538 -4 802 807

PRÉLÈVEMENTS SUR LES FONDS PROPRES DES FONDATIONS 15 564 228 6 800 270 2,68%

PARTENARIATS ET CO-FINANCEMENTS 3 651 725 6 177 500 2,43%

REVENUS DU PATRIMOINE IMMOBILIER ET FINANCIER 70 690 463 87 442 186 34,48%

Revenus du patrimoine de la Fondation de France 3 971 830 6 055 623

Revenus du patrimoine des fondations sous égide 8 216 654 70 558 588

Dotations (-) ou reprises (+) de provisions pour dépréciations 58 501 979   10 827 975

PRODUITS DIVERS 1 548 499 1 361 472 0,54%

TOTAL DES RESSOURCES DE L’EXERCICE 775 652 831 253 630 655 100%

REPORT DES RESSOURCES NON UTILISÉES 46 296 390 58 995 503

Utilisation de fonds dédiés aux programmes 10 900 090 10 592 749

Utilisation de fonds dédiés aux fondations 35 396 300 48 402 754

TOTAL DES PRODUITS DE L’EXERCICE 821 949 221 312 626 158

Engagements reçus : 
libéralités en cours de réalisation

71 117 869 102 749 201

BILAN
ACTIF

EN €  

Valeur actuelle 
au 31/12/2009

EN €  

Valeur actuelle 
au 31/12/2010

IMMOBILISATIONS 17 169 800 17 713 159

Immeubles d'exploitation 12 825 101 12 825 101

Autres immobilisations incorporelles et corporelles 4 344 699 4 888 058

PLACEMENTS 1 604 762 563 1 735 598 155

Immeubles et parts de sociétés immobilières 57 957 032 58 447 997

Titres immobilisés 539 217 311 539 217 311

Valeurs mobilières de placement 1 007 588 220 1 137 932 847

AUTRES ACTIFS 15 380 449 13 844 154

Créances 11 212 363 5 510 653

Disponibilités 4 168 086 8 333 501

TOTAL ACTIF 1 637 312 812 1 767 155 468

Engagements reçus : 

HORS BILAN

PASSIF
EN €  

Valeur actuelle 
au 31/12/2009

EN €  

Valeur actuelle 
au 31/12/2010

FONDS PROPRES DE LA FONDATION DE FRANCE 85 117 865 88 669 782

AUTRES FONDS PROPRES 22 804 194 23 689 790

FONDS PROPRES DES FONDATIONS SOUS ÉGIDE 1 354 009 584 1 391 824 408

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 12 084 796 12 222 657

FONDS DÉDIÉS 117 785 733 188 911 777

aux Programmes 15 524 007 33 062 726

aux Fondations sous égide 102 261 726 155 849 051

DETTES 45 510 640 61 837 054

Bénéficiaires des actions propres de la Fondation de France 19 594 804 28 956 864

Bénéficiaires des actions des Fondations sous égide 19 547 064 25 724 941

Autres dettes 6 368 772 7 155 249

TOTAL PASSIF 1 637 312 812 1 767 155 468

NOTRE MODÈLE ÉCONOMIQUE
Indépendante et privée, la Fondation de France, qui ne reçoit aucune subvention, n’agit que grâce à 
la générosité des donateurs. Elle collecte des dons et reçoit des libéralités (donations et legs) destinés 
à financer des actions philanthropiques au moyen de subventions, de bourses et de prix :

• d’une part, grâce au soutien de ses donateurs, dans le cadre de programmes d’intervention de la 
Fondation de France définis selon quatre enjeux majeurs : aider les personnes vulnérables, développer 
la connaissance, agir pour l’environnement, favoriser la philanthropie,

• d’autre part au travers de fonds et fondations créés sous son égide par des particuliers ou des 
entreprises, qui se consacrent à des objectifs divers, et qui apportent toutes les ressources nécessaires 
à leurs actions et à leur fonctionnement.

La dotation initiale de la Fondation de France a été apportée par des banques fondatrices, puis a été 
progressivement complétée, par décisions du Conseil d’Administration, par des legs non affectés. 
Le fonctionnement est financé par les produits financiers issus du placement de la dotation et d’une 
partie de la trésorerie, par des legs non affectés, et par des contributions des fondations sous égide.

Les excédents de produits sur les charges de fonctionnement constituent un report à nouveau qui 
abonde ses fonds propres. Les reliquats annuels des produits de la générosité destinés aux programmes 
d’intervention et aux fondations leurs restent acquis, via des « fonds dédiés », et complètent leurs 
ressources des exercices suivants. Les programmes bénéficient en outre d’une « réserve » spécifique, 
constituée des reports à nouveaux de dons et legs non affectés par les donateurs mais affectés par le 
Conseil d’Administration.

NOTRE POLITIQUE DE RÉSERVES
En ce qui concerne les programmes d’intervention de la Fondation de France, afin d’éviter tout risque 
de rupture dans la distribution des subventions, des bourses et des prix, le Conseil d’Administration 
a décidé, depuis plusieurs années, d’en construire le budget annuel sur des fonds totalement 
disponibles, et non pas attendus ou espérés. A fin 2010, les fonds disponibles pour les programmes 
hors urgence Haïti (fonds dédiés + réserves) sont de 46,5 M€ et représentent environ 1,9 année 
d’activité, sachant que le volume moyen de dépenses annuelles est de l’ordre de 24,2 M€.

Les autres fonds très importants figurant au bilan de la Fondation de France sont d’une nature très 
différente, qui ne s’apparente pas à des excédents non encore utilisés en fin d’année.

D’une part, le statut de fondation pérenne de la Fondation de France la conduit à capitaliser 
ses fonds propres, qui représentent au total 88,7 M€ à fin 2010. Sa dotation initiale (3 M€ 
en 1969) est depuis l’origine actualisée de l’inflation (19,3 M€ au total depuis sa création) 
au moyen d’une dotation à provision annuelle égale à l’inflation constatée.

D’autre part, son statut de fondation abritante la contraint à capitaliser les fonds propres 
des fondations créées sous son égide, qui représentent au total 1 391,8 M€ à fin 2010. Ce 
chiffre comprend, pour les fondations abritées pérennes, une « réserve non distribuable » qui 
fait l’objet d’une actualisation annuelle (1 248,6 M€ au total à fin 2010). 

En fin d’année, les « fonds dédiés aux fondations » sont spécifiquement dédiés à leur objet, 
et comprennent, outre les fonds nécessaires à leur budget de l’année suivante, des fonds 
à capitaliser.

COMPTE DE RÉSULTAT*
PRODUITS

72 363 205

3 651 725

70 690 463

Dotations (-) ou reprises (+) de provisions pour dépréciations

TOTAL DES RESSOURCES DE L’EXERCICE

REPORT DES RESSOURCES NON UTILISÉES

Utilisation de fonds dédiés aux programmes

34 019 365

Libéralités affectées aux fondations sous égide

Dotations (-) ou reprises (+) de provisions pour risques et charges

68 517 162

2 066 520

625 081 204

AFFECTATIONS AUX FONDS PROPRES DE LA FONDATION DE FRANCE

FRAIS DE DÉVELOPPEMENT ET DE RECHERCHE DE RESSOURCES

FRAIS DE FONCTIONNEMENT ET AUTRES CHARGES

Services communs et moyens généraux

Frais de gestion du patrimoine des fondations sous égide

Frais de traitement des libéralités

TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE

ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Affectation aux fonds dédiés aux programmes

* Extrait des comptes 2010 de la Fondation de France. Vous trouverez la version exhaustive ainsi que le rapport annuel sur 

625 081 204

647 010

6 051 997

Frais de gestion du patrimoine des fondations sous égide

ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

Affectation aux fonds dédiés aux programmes

Affectation aux fonds dédiés aux fondations

TOTAL DES CHARGES DE L'EXERCICE

RESULTAT DE L'EXERCICE 
dont résultat affectable à la réserve des programmes (Autres fonds propres)

dont résultat affectable au report à nouveau de la Fondation de France

15 564 228

REVENUS DU PATRIMOINE IMMOBILIER ET FINANCIER

Revenus du patrimoine de la Fondation de France

Revenus du patrimoine des fondations sous égide

Dotations (-) ou reprises (+) de provisions pour dépréciations

Les dons de la collecte en faveur 
des programmes poursuivent une progression régulière, avec 12,1 M€ 

contre 11,3 M€ en 2009, soit + 7,2 %, après + 4,5 % en 2009 par rapport à 2008.
L’année 2010 a été marquée par le séisme en Haïti, et les dons « urgence » en faveur des 

victimes se sont élevés à 29 M€. À fin 2010, les engagements de subventions correspondants 
atteignaient 20,5 M€. 

Les dons aux fondations sous égide se maintiennent en 2010 comme en 2009 et 2008
à un haut niveau. Ils sont destinés à leurs activités propres.

Les libéralités affectées aux activités générales de la 
Fondation de France sont destinées aux programmes (23,1 M€)

et à l’administration générale.
Les libéralités faites aux fondations avaient enregistré en 2009 des montants exceptionnels

destinés à deux fondations : 467 M€ pour l’une et 94 M€ 
pour l’autre.

Un complément de 4 M€ est affecté à la provision pour risques 
et charges, provision qui passe ainsi de 5 à 9 M€.

En 2010, les fondations avec dotation n’ont prélevé 
que 6,8 M€ sur leurs réserves libres au lieu de 15,6 M€ l’année précédente, 

mais leurs revenus ont fortement augmenté par rapport à 2009.

Les actions des programmes ont enregistré 
en 2010 les engagements de subventions destinées à Haïti 

pour 20,5 M€ (sur 29 M€ collectés). Quant aux programmes « courants », leur niveau 
se maintient, avec 24,1 M€ en 2010 contre 25,4 M€ en 2009 

(en 2009, les 21,8 M€ résultaient de 2,5 M€ d’annulations d’engagements 
antérieurs).

Les actions financées par les fondations sous égide ont 
progressé de 68,5 M€ à 80,5 M€ en 2010 (+ 17,5%), sachant qu’en 2009 

elles avaient augmenté de 18% par rapport à 2008 (57,9 M€), 
ce qui représente au total une progression de près de 40% sur deux ans. 
À fin 2010, on dénombre 682 fondations, dont 480 « avec dotation » 

et 202 « sans dotation ».

%

85,31%85,31%

100%

0,18%

3,79%

1,44%

9,28%

0,18%

3,79%

1,44%

9,28%

Les frais de traitement des libéralités dépendent du volume 
et de la consistance des dossiers traités.

Les affectations aux fonds propres des fondations comportent 
principalement les apports aux dotations des nouvelles fondations sous égide. En 2009, la forte 

progression résultait de la création de deux fondations importantes.

Les frais de gestion du patrimoine 
des fondations sous égide (+ 2,4 M€) enregistrent les charges liées à la 

gestion du patrimoine immobilier et des portefeuilles titres des fondations sous égide.
Ils sont corrélés à l’augmentation de leur nombre ainsi qu’à la forte progression de leurs actifs 

financiers l’an dernier (+ 180,1 M€) et en 2010 (+ 88,8 M€).

Les affectations aux fonds dédiés 
aux programmes, correspondent à des montants non utilisés 

sur l’exercice reportés d’un exercice sur l’autre. Un résultat est dégagé sur les ressources 
générales des programmes, et ensuite affecté à la « réserve des programmes » au bilan.

En 2010, s’y ajoutent des fonds destinés aux actions internationales
et aux urgences (Haïti).

Le résultat de l’exercice se décompose en deux parties. 
L’une est affectable à la réserve des programmes, pour 0,9 M€ à fin 2010.

L’autre est affectable au report à nouveau de la Fondation de France, 
pour 3,4 M€, et porte ses fonds propres à 88,7 M€ à fin 2010. 

Il était exceptionnellement élevé en 2009, du fait d’un legs exceptionnel.

Des moyens supplémentaires ont été consacrés au développement, 
à la recherche de ressources et au traitement des dons.

Les titres immobilisés 
appartiennent à deux fondations sous égide. 

Ils sont conservés à moyen terme. Les valeurs mobilières 
de placement, au total et en valeur actuelle passent de

1 007,6 à 1 137,9 M€. Les placements financiers des fonds propres
de la Fondation de France passent de 81,6 à 83,9 M€ fin 2010.

 Ceux des fondations sous égide passent de 797 à 885,8 M€. Cette progression 
résulte des nouveaux apports des fondateurs ainsi que de l’amélioration des 
cours des valeurs financières par rapport à 2009. Les moins-values latentes qui 

s’élevaient à 29,4 M€ à fin 2009 se sont réduites à 18,4 M€ à fin 2010. 
Ces dernières font l’objet de provisions pour dépréciation inscrites au bilan. 

Par ailleurs, les plus-values latentes passent de 44,4 à 63,9 M€. 
Les placements de trésorerie s’élèvent à 168,2 M€ fin 2010,

sur des supports à très faibles risques, mais peu
rémunérés.

Les autres dettes comprennent principalement, 
à la date du 31 décembre, les dettes aux fournisseurs, les dettes fiscales 

et sociales, des charges à payer. 

Les dettes correspondent aux engagements 
décidés et notifiés mais non encore payés aux bénéficiaires des actions 
des programmes de la Fondation de France ainsi que des interventions 

des fondations sous égide.

Les fonds propres de la Fondation de France, 
principalement augmentés du résultat 2010 (3,4 M€)

passent de 85,1 à 88,7 M€.

Les autres fonds propres correspondent 
à la «réserve des programmes».

 Ils représentent les excédents sur les ressources générales des 
programmes (dons issus de la collecte ou des libéralités) non affectées 

initialement par les donateurs mais portées aux ressources des 
programmes par décision du Conseil d’administration

 de la Fondation de France.

Les fonds propres 
des fondations sous égide passent de 1 354 

à 1 391,8 M€. Cette progression résulte principalement 
de l’augmentation des plus-values latentes des actifs financiers

(+19,4 M€) et de l’amélioration des reports à nouveau négatifs 
de certaines fondations (+23,8 M€), sachant que par ailleurs des 

diminutions sont opérées par les fondations non-pérennes qui 
« consomment » leurs dotations (-20,7 M€).

Les provisions pour risques
et charges correspondent principalement à la couverture de 

risques et de charges liés à certaines libéralités (charges successorales, 
litiges) ainsi que, pour 9 M€, aux risques liés à l’incertitude

de la conjoncture économique et financière.

Les fonds dédiés aux 
programmes passent de 15,5 M€ à 

33,1 M€, principalement pour la recherche médicale 
(+7,1 M€) et pour l’urgence Haïti (+10,3 M€).

Globalement, à fin 2010, les fonds disponibles pour les programmes 
comprennent également la « réserve des programmes » pour 23,7 M€. 
Au total, avec 46,5 M€ (hors urgence Haïti), ils représentent environ

1,9 année d’activité des programmes, permettant de budgéter sans risque de 
rupture les bourses, prix et subventions distribués par la Fondation de France. 

L’objectif étant de maintenir cette avance entre 1 à 1,5 année, 
des ajustements sont effectués au moyen de révisions budgétaires.

Ces réserves sont placées sans risques de pertes, et les produits
qu’ils génèrent sont entièrement réaffectés

aux programmes.

MISSIONS SOCIALES

Programmes propres à la Fondation de France

Actions des fondations sous égide

Reversements aux organismes désignés

3 971 830

8 216 654

58 501 979

TOTAL DES PRODUITS DE L’EXERCICE

La réappréciation des valeurs mobilières s’est 
poursuivie en 2010, ce qui s’est traduit par des revenus financiers 

en hausse sensible pour la Fondation de France et pour les fondations sous égide. 
Ces dernières ont en outre bénéficié de la poursuite de reprises de provisions (nettes) 

constituées en 2008, pour 10,8 M€, sachant que la plus grosse partie de celles-ci avait été
reprise en 2009 (52,5 M€).

Par ailleurs, les plus-values latentes présentes au bilan sont passées de 45 M€ 
fin 2009 à 64,3 M€ fin 2010.

Les placements sans risques de la trésorerie ont été rémunérés à + 1,38 % en 2010
(sachant que l’EONIA n’a été que de + 0,42%). Les dons de la collecte y sont placés en totalité. 

Pendant la crise, ils n’ont subi aucune perte en capital, et la rémunération dont
ils ont bénéficié est entièrement réaffectée aux ressources

des programmes.

Les fonds dédiés aux fondations, 
avec 155,8 M€, sont des reports à nouveau créditeurs 

dédiés spécifiquement à la réalisation de leur mission sociale,
c’est-à-dire soit à être affectés à leurs dotations, soit à être distribués pour 

le financement de leurs actions. Ils augmentent fortement en 2010,
notamment à hauteur de 34,6 M€ du fait des deux importantes 

fondations créées en 2009.

Les affectations aux fonds dédiés 
aux fondations correspondent à la somme des résultats positifs des 

fondations. Les sommes reportées sont affectées à l’exercice suivant aux reports 
à nouveau, aux réserves ou aux dotations des fondations. Elles progressent fortement 

en 2010 notamment du fait de l’amélioration de leurs revenus.
Pour les fondations dont le report à nouveau est négatif, leur somme est comptabilisée

au bilan, en diminution de leurs fonds propres, soit - 21,8 M€ en 2010,
contre - 45,7 M€ en 2009.

Les créances correspondent à 
des créances diverses et à des produits à recevoir. 

Leur diminution est notamment due au passage en perte 
de 4,4 M€ d’avoirs fiscaux dont le remboursement a été refusé.

Cette perte est entièrement compensée par la reprise de la provision qui avait 
été constituée en 2009.

Les disponibilités correspondent au solde net de trésorerie non encore placé
en date du 31 décembre. Il comprend des placements en cours de réalisation 

ainsi que les dons reçus au cours de la 1ère quinzaine de janvier 
qui sont comptabilisés rétroactivement

au 31 décembre.

(Chiffres 2010)

Agir pour 
l’environnement : 7,5%

Développer 
la philanthropie : 1%

QUATRE DOMAINES D’INTERVENTION DE LA FONDATION DE FRANCE 
ET DES FONDATIONS SOUS ÉGIDE

Aider les personnes 
vulnérables : 53,6 %

Développer la connaissance : 
37,9%

EMPLOIS DE L’EXERCICE

Missions sociales : 85,5 %

Fonctionnement 
et autres charges : 9,3%

Développement et recherche 
de ressources : 3,8 %

Information 
et communication : 1,4 %
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FONDATION DE FRANCE : en direct avec vous
Informez-vous et consultez le bilan détaillé 
des comptes 2010 et nos actions sur notre 
site : www.fondationdefrance.org

N’hésitez pas à appeler notre 
Service Donateurs 
au : 01 44 21 31 00

La Fondation 
de France encourage 
la générosité au 
service des plus 
vulnérables

Notre mission

Être le trait d’union entre les donateurs, les mécènes et les 
acteurs de terrain afin de permettre la réalisation de projets 
philanthropiques. 

Nos modes d’intervention

  Collecter et gérer des fonds, apporter une expertise dans la 
redistribution des dons aux causes prioritaires.

  Créer et accompagner le fonctionnement des fonds et fondations 
sous égide. 

  Favoriser la générosité au-delà des frontières en recevant et 
redistribuant des dons transnationaux. 

Nos actions

  Choisir les meilleurs projets dans toute la France et dans les pays 
où nous travaillons, en mettant la personne au centre de nos 
actions en favorisant sa dignité, son autonomie et en lui donnant 
les moyens d’être acteur de sa vie.

  Attribuer des subventions, prix et bourses.
  Apporter conseils et appui aux donateurs et aux mécènes.

Nos valeurs 

  L’indépendance
  La responsabilité
  L’engagement
  L’audace

� La qualité

Par l’encouragement à la générosité en rendant plus 
incitatif son encadrement juridique et fiscal, 
en renforçant la déontologie et  en mobilisant 
des partenaires de référence. 

La Fondation de France a défini 4 enjeux pour orienter ses actions dans les principaux domaines d’intérêt général

Par le soutien aux projets qui permettent aux plus 
démunis de vivre dignement et éviter l’exclusion liée aux 

situations de handicap, de chômage 
et de maladie.

Par le renforcement d’actions 
visant à préserver 
la biodiversité et la qualité 
de vie pour chacun à travers 
l’approche citoyenne, 
l’éducation, la formation.

Par l’accompagnement des 
progrès et l’évolution des 

connaissances dans différents 
domaines : recherche médicale, 

scientifique et 
environnementale, 

la culture, la formation.

Depuis 1969, la Fondation de France 
soutient des projets concrets et innovants 
qui répondent aux besoins des personnes 
face aux problèmes posés par l’évolution 
rapide de la société. Elle agit principalement 
dans quatre domaines : l’aide aux personnes 
vulnérables, le développement de la 
connaissance (recherche, culture, formation), 
l’environnement et le développement de la 
philanthropie. 
Elle aide les donateurs à choisir les meilleurs 
projets, conseille les fondateurs sur leur 
champ d’intervention, leur stratégie et sur le 
cadre juridique et fiscal le plus approprié. 
Indépendante et privée, la Fondation de 
France ne reçoit aucune subvention et ne 
peut agir que grâce à la générosité des 
donateurs. 

    
     

     
  

 

            
          

           
        

     

         
        

        
  

                    
                

               
                  

                     

  
       

         
            

         
          
          

         
        

   
         

        
         

         
           

      

      
            

            
            

            
          

       

     
         

          
        

         
        

            
            
   

      
          

         
        

        
         

        

       
         

         
           

          
          

            
            
          

        
        

        
         

    

          
         

           
           

        
           

           
           
         

  
            

        
           

           

      

 

         
       

         
      

          
       

          
        

          
       

        
        

        
       

        
      

   

      

 

     

 

           
        

        
       

         
            

          
             

          
        

       

  

         
           

           
        

           
            

           
       

         
       

         
    

      

              
          
        

          
          

            
 

     

       
      

        

     
         

          
           
        

           
         

           
 

           
       

         
            

             
            

              
         

    
             

          
             

            
        

      

            
             

         
         

             
          

           
     

          
           

           
    

          
           
            

       

           
          
        
   

            
            

         
          

           
          

             
         

      

          
     

 
     

      




